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Chers citoyens et citoyennes, La consultation citoyenne est un élément essentiel d’une démocratie participative et 
d’une bonne gouvernance. Elle permet aux citoyens d’exprimer leurs opinions, leurs préoccupations, des questions 
sur les enjeux qui les concernent, et de contribuer à la prise de décision publique.  Ainsi, nous avons eu trois soirées 
de consultation permettant de vous présenter le projet de la nouvelle caserne et l’entente pour les fosses septiques.  
Les questions pertinentes et les échanges harmonieux ont permis de faire ressortir des attentes des citoyens qui 
seront dans la mesure du possible comblées.

Ainsi, le conseil municipal a autorisé l’utilisation du logiciel québécois Blanko permettant de l’utiliser dans le futur 
pour consulter et sonder la population sur des futures enjeux.  La première consultation aura lieu au début de mars 
2025 puisque le conseil municipal souhaite vous entendre sur des enjeux de la sécurité publique, les activités de 
loisirs et de culture et sur l’utilisation par vous de nos différentes plateformes de communication permettant de 
mieux répondre à vos attentes.

Enfin, nous aimerions vous rappeler que les citoyens de Saint-Ours possèdent un « gym communautaire » qui est 
accessible gratuitement et que pour pouvoir en bénéficier, vous n’avez qu’à déposer un dépôt de 25$ pour la puce 
d’entrée.  En terminant, je serais des plus honnête, si je vous disait que le fait d’avoir la puce en question en main, 
ne donne pas la première poussée nécessaire pour s’engager dans le « prendre soin de soi »…

 Membres du conseil 

 Mot du maire 

Pierre Morin
Conseiller (S. # 1)
514 923-5603

Sylvain Dupuis
514 617-3009

chers citoyens, chÈreS citoyennes

 Ville de Saint-Ours :

Robert Beaudreault
Conseiller (S. # 2)
450 587-3292

Robert Vallée
Conseiller (S. # 3)
450 881-1710

Sophie Poirier
Conseillère (S. # 4)
514 825-1621

Luc Bertrand
Conseiller (S. # 5)
438 497-2096

Lise Couture
Conseillère (S. # 6)
514 898-5473

2531, Immaculée-Conception
Saint-Ours, J0G 1P0
Téléphone :   450 785-2203
Télécopieur : 450 785-2254
Couriel :  admin@saintours.qc.ca
Site web :  www.saintours.qc.ca

Horaire d’ouverture du bureau municipal
Lundi au jeudi de 8 h à 12 h 15 et de 12 h 45 à 16 h. 
Vendredi de 8 h  à 12 h 30.  

 Services municipaux 

Directrice générale
Technicienne comptable
Adjointe à la direction générale
Conseiller en urbanisme           
Contremaître   
Travaux Publics

Directeur service incendie

Pascale Dalcourt
Chantal Tessier
Rachel Brochu-Sicotte 
Éric Salois

Stéphane Lemieux
Nathan Dumont
Daren Larente-Simon
Jean-Michel Simonot

450 785-2203 poste : 102      dg@saintours.qc.ca    
450 785-2203 poste : 107      finances@saintours.qc.ca
450 785-2203 poste : 100      admin@saintours.qc.ca
450 785-2203 poste : 105      urbanisme@saintours.qc.ca

450 880-1440                         travauxpublics@saintours.qc.ca     
450 880-1440                         tp@saintours.qc.ca
450 880-1440                         tpvert@saintours.qc.ca
450 785-2203 poste : 116      incendie@saintours.qc.ca  

Service des loisirs :
Loisirs & Culture                                                    Alexandre Gauthier           450.785.2203 poste 109        loisirs@saintours.qc.ca                                       
Bibliothèque de Saint-Ours                                                  Lucie Grenier                      450-785-2779

Sylvain Dupuis maire

Urgence, nécessitant intervention : 450 880-1440
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NOUVEAUTÉS DU MOIS ADULTES :

Pierrot, Emmanuelle Gardner, Lisa Bussy, Michel Kawaguchi, Toshikazu Ragnar, Jonasson

Rioux, Geneviève Adler-Olsen, Jussi McFadden, Freida Lessard, Daniel Jansson, Anna

Si les ressources numériques vous intéressent, alors venez vous inscrire à votre bibliothèque et 
vous découvrirez tous ces divertissements

McFadden, Freida Steel, Danielle Dupuy, Marie-Bernadette

• Journaux et revues (Protégez-vous, Overdrive Magazines, Pres Reader)
• Généalogie (PRDH, Généalogie Québec, Mes Aïeux)
• Formations (Tout Apprendre)
• Musique (Naxos)
• Jeunesse : Jeux de français et mathématiques pour le primaire et le préscolaire (Alec)
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NOUVEAUTÉS JEUNESSES :

Heures d’ouverture : 
Mardi :   13h30 à 15h30
Mercredi :     15h00 à 17h00

Jeudi :       16h00 à 18h00
Samedi :   9h30 à 11h30

Girard-Audet, Catherine Guilbault, Geneviève Guilbault, Geneviève Guilbault, Geneviève

L’équipe du Réseau Biblio de la Montérégie a le plaisir de vous présenter deux projets de découverte littéraire, réunis au même 
endroit sur notre site web.

En 2020, pour célébrer le 50e anniversaire de l’Organisation internationale de la Francophonie, plusieurs partenaires se sont  
regroupés pour lancer le projet Voyage Littéraire en francophonie. L’objectif était de faire découvrir des auteurs et autrices  
francophones de partout dans le monde.  

Vous trouverez plus d’informations sur le site de la Délégation Wallonie-Bruxelles au Québec.

En octobre dernier, le Réseau Biblio du Québec s’est associé à l’initiative pour proposer la découverte de nouvelles œuvres.   
Le réseau offre à ces usagers l’emprunt d’un exemplaire en format papier de chaque titre de cette 2e édition.  

L’usager pourra le demander via le service de prêts entre bibliothèques si leur biblio ne l’a pas déjà.  Une sélection numérique est 
également disponible.
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Christine Poulin, technicienne en horticulture et aménagement paysager, propriétaire du  
Centre jardin des Patriotes, 3053, chemin des Patriotes, Saint-Ours. centrejardindespatriotes.com

LA MYCORHIZE  
C’EST QUOI ET  
À QUOI ÇA SERT?

Tout commence par les racines! Afin d’obtenir des plantes en santé, vous devez débuter dès leur plantation et ça commence par les 
racines. Une plante dont le système racinaire est bien développé se protège contre une panoplie de problèmes.  

Les mycorhizes sont des champignons bénéfiques travaillant en symbiose avec votre plante. Ces champignons favorisent la multipli-
cation rapide des racines, augmentant l’absorption de l’eau et des minéraux dont la plante a besoin. En échange, la plante fournira aux 
champignons des sucres nécessaires à leur survie. Chacun donne et reçoit. On peut comparer un système racinaire bien développé à 
quelqu’un dont le système immunitaire est très puissant. On retrouve ces champignons dans la nature mais dans les sols travaillés, 
labourés etc. les mycorhizes sont détruites. Il faut donc en apporter à vos plantes lors de la transplantation ou de la plantation. Elles 
en bénéficieront par une… 

Augmentation de la rapidité à produire des racines et de ce fait, augmenter la surface du système racinaire. Les plantes envoient leur 
sève gorgée d’éléments nutritifs dans leurs racines en automne et la font remonter au printemps un peu comme une pompe. Plus la 
surface racinaire est grande, plus la plante peut emmagasiner des réserves pour le printemps suivant.

Augmentation de la résistance à la sécheresse puisqu’avec un système racinaire bien développé la plante va puiser profondément dans 
le sol l’eau dont elle a besoin pour rester en vie même si elle subit un stresse intense. 
Augmentation de la rapidité de croissance de la plante. Elle est bien nourrit.
Augmentation de la résistance aux maladies et aux insectes. Une plante faible sera vulnérable versus une plante en santé. Les insectes 
et les maladies recherchent des plantes vulnérables pour les attaquer.
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JOURNÉE EN RAQUETTES
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SAVIEZ-VOUS QUE !
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CARREFOUR COMMUNAUTAIRE
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VIE ACTIVE
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Vous êtes passionés par les arts et le bénévolat vous intéresse?  Nous sommes à la recherche de 
membres pour compléter notre conseil d’administration!  Pour plus d’informations, 

contactez-nous! metiersdartsaintours@outlook.com

Un livre.  S’inspirer de son odeur, de ses pages, de ses mots.  Imaginer une histoire, une 
composition, une œuvre à partir de ces derniers.  Utiliser l’outil de notre choix: crayon, pinceau, 

ciseau, etc. pour donner vie à cette idée, à cette histoire nouvelle.  C’est ce que nous avons 
fait le 2 février dernier, lors de notre premier Rendez-vous Créatif de 2025.  Les participant.e.s ont 

pu allier amour de l’art et des mots pour créer leurs œuvres.

Un merci tout spécial à la Bibliothèque de Saint-Ours pour le don de livres.

Nos Rendez-vous Créatifs feront relâche en mars.  Nous serons heureuses de vous retrouver le 
dimanche 6 avril prochain.  Suivez-nous sur Facebook a昀椀n de connaitre le thème de ce 

rendez-vous et pour savoir quand et comment vous inscrire. 

Si vous êtes abonné à notre page Facebook, vous avez 
sûrement vu passer le portrait de notre nouvelle 

administratrice: Carolanne. 

Elle est avec nous sur le conseil d’administration des Métiers 
d’Art de Saint-Ours depuis septembre 2024.

C’est elle l’artiste derrière notre nouveau logo!

Maman de 2 enfants, tatoueuse à temps plein et peintre 
durant ses temps-libres, cette artiste éclatée aux inspirations 

éclectiques gagne à être connue!

Pour en connaitre plus sur elle, sur ses projets et sur ses 
coups de cœur artistiques, visitez notre page Facebook.
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Dans les années quarante, fin février et mars étaient les mois pour la coupe de la glace en 
gros cubes.
Saint-Ours avait son fournisseur de glace, Élie Archambault et son fils Fernand, propriétaires 
da la boucherie de Saint-Ours.  Les samedis de ces mois, des hommes d’expérience se  
présentaient pour faire cette coupe de la glace.

Deux énormes chevaux percherons bien ferrés et attelés sur un bobsleigh attendaient un 
chargement au centre de la rivière Richelieu. Après avoir balayé la surface enneigée à l’aide 
d’une large pelle de bois, tirée par un cheval, le vrombissement de la scie de faisait entendre 
partout à Saint-Ours et marquait la venue du printemps.

La glace était coupée par une scie spécialement inventée pour cet usage. Il fallait un moteur assez puissant pour faire tourner une 
scie ronde d’un diamètre d’environ 60 pouces, qui doit révolutionner au-delà de 300 tours à la minute. Les « patenteux » ont trouvé 
un Ford 4 cylindres 1920-1925 avec un moteur assez puissant. Un système de glissières sur l’arbre de commande permet à  
l’opérateur de monter et baisser la scie à l’aide de manchons pour avoir la profondeur voulue selon l’épaisseur de la glace. 

Cet engin est installé sur des traîneaux. La glace, quadrillée avec la machine n’est pas entièrement coupée, car il serait impossible 
de continuer à rester dessus. C’est pourquoi la fin du travail se faisait avec un godendart format géant, d’une seule poignée, l’autre 
extrémité était sous la glace. 

Les blocs de 2 pieds de largeur par 4 pieds de longueur et environ 2 pieds d’épaisseur seront transportés dans l’immense glacière de 
deux étages, d’Élie Archambault, situé sur la rue Saint-Pierre, en arrière de la boucherie. 

Bernard et Napoléon Larivière travaillaient fort. Le premier actionnait la scie et le  
deuxième manipulait les pinces à glace qui servaient à sortir de l’eau les blocs qui devaient être hissés dans les traîneaux. Le trans-
port se faisait avec deux attelages et deux paires de traîneaux doubles complétés d’une plate-forme, une rampe pour embarquer les 
glaçons et une garde pour empêcher la charge de glisser. 

Sur la plate-forme, 10 blocs d’environ 500 livres étaient acheminés vers la glacière, la charge était tirée par deux bons chevaux mu-
nis de fers à crampons et appartenant à Narcisse Desmarais et Raoul Allaire. Ces derniers recevaient 12.00$ par jour.

Quand ces chevaux semblaient épuisés, on faisait appel à Ernest Pérodeau. N’oublions pas qu’il fallait traverser le Richelieu et mont-
er une côte. Cette dernière avait été préparée depuis longtemps, arrosée maintes fois et saupoudrée de bran de scie pour assurer une 
meilleure adhérence.

LA COUPE DE LA GLACE… 
UN MÉTIER DISPARU DE NOS JOURS !

MÉMOIRES DE SAINT-OURS   
VOUS  PRÉSENTE :

Pinces servant à manipuler la glace
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La livraison de la glace commençait en mai. Il fallait visiter entre 100 et 125 clients répartis dans le village. Vers 5 heures du matin,  
le personnel engagé s’affairait à faire des blocs livrables, c’est-à-dire des blocs d’environ 12 à 18 pouces cubes, soit 50 livres.  
Le godendart était utilisé, ainsi qu’une pince plate pour achever de fendre le morceau. Les pinces à glace servaient pour charger la 
voiture et livrer chez le client.

Le maître glacier dans sa voiture, annonçait son arrivée avec une clochette. Sur le perron, l’eau pour rincer était rendue et la livraison 
se faisait directement dans la glacière. Quatre fois par semaine, soit le lundi, mercredi, vendredi et samedi, à 0.15$ le bloc. 

Au village, nous profitions de ce service, soit 125 clients qui reçoivent 4 blocs de glace par semaine à 0.15$ le morceau, et ce durant 
12 à 16 semaines. Cela représente un faible revenu comparé au travail harassant et colossal que représentait la mise en chantier du 
taillage et l’entreposage de la glace.

Sources: Fernand Archambault, Marcel Larivière, textes d’Etienne Cloutier et Adonis Larivière.

Cela représentait beaucoup de travail. Les manœuvres recevaient 1.25$ par jour. 
Les blocs, déposés sur 3 à 4 pouces de bran de scie sur la hauteur et environ 6 pouces sur la largeur. Le bran de scie était fourni par 
M. Leblanc de Saint-Denis. 500 sacs étaient utilisés, chacun coûtait 0.05$.

Pour empiler les blocs, un système de câbles et poulies était utilisé, toujours actionné par les chevaux. Le même système servait 
pour vider le bran de scie contenu dans une vieille tonne de mélasse vidée et nettoyée. 

Quand la glacière était pleine, il fallait assurer la conservation de la glace. Surveillance et recouvrement de bran de scie. La tempéra-
ture plus chaude à l’extérieur se faisait ressentir à l’intérieur. Il fallait monter sur les blocs les plus hauts pour découvrir les enton-
noirs. Terme imagé utilisé pour démontrer que la chaleur a fait fondre une partie d’un bloc et que l’eau se fait un chemin, telle une 
chute au travers les blocs d’en-dessous. Il fallait colmater ce trou, car ce phénomène créait des pertes et déformait les blocs. La 
vigilance était de mise, et Fernand Archambault était attitré à ce travail. 

Mémoires  de Saint-Ours  a pour but de préserver et partager  la mémoire  historique et patrimoniale de Saint-Ours. Vous avez des 
photos anciennes, une histoire à raconter, ou autre fait du passé … cela nous intéresse.  

Nous recherchons des passionnés d’histoire, d’écriture, de révision pour la poursuite de plusieurs projets en cours dont ‘SAINT-
OURS SE RACONTE…’ et l’identification du patrimoine commémoratif à Saint-Ours…

Pour plus d’informations communiquer avec Helen Jackson:   
Cell : 438-820-5699  jacksonhj@videotron.ca
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE 
DE SAINT OURS TENUE LE 13 JANVIER DE L’AN 2025, À 19 H 30 À L’HÔTEL DE VILLE 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de 
la ville de Saint Ours tenue le 13 janvier de l’an 2025, à 19 h 
30 à l’Hôtel de Ville situé au 2531, rue Immaculée-Concep-
tion, à Saint-Ours.

À laquelle séance étaient présents Mesdames les conseillères et 
Messieurs les conseillers :

Lise Couture
Pierre Morin
Robert Vallée

Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire, Sylvain Dupuis. Était absente : Sophie Poirier.
Madame Pascale Dalcourt, Directrice générale & greffière-trésorière, est également présente.

Luc Bertrand
Robert Beaudreault

6. Sécurité publique 

5. Administration générale

7. Transport routier

12. Correspondances  
13. Période de questions  
14. Levée de l’assemblée

4. Législation 
4.1 Adoption du règlement numéro 2024-281 - Vidange des  
      installations septiques

3. Adoption des procès-verbaux de la séance extraordinaire et de 
    la séance ordinaire du 2 décembre 2024 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE
Le président d’assemblée constate le quorum et ouvre la séance à 19 h 30.

 7  personnes étaient présentes.

9. Santé & bien-être

8. Hygiène du milieu

10.1 Fin du bail 9899-74 - Demande de nouveau bail

10. Urbanisme & mise en valeur du territoire

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

2025-01-001

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Robert Beaudreault et il est résolu unanimement

D’ADOPTER l’ordre du jour tel que présenté. Considérant que le point 7.1 sera reporté à une séance ultérieure.

8.1 Décompte progressif no 3 - Approbation
1. Ouverture de la séance

6.1 SSI- RH - Embauche d’un TPI
6.2 SSI- Vente de biens
6.3 SSI - Autorisation - Achat d’un véhicule de type pick up 

7.1 Véhicule de type Pick up pour les travaux publics - autorisation  
     de dépense

11.1 Lia Mead - patineuse de vitesse
11.2 Camp de jour - Enjeux

11. Loisirs & culture
5.1 Rapport du maire
5.2 Adoption des comptes de la période
5.3 Autorisation de signature - documents et effets bancaires

9.1 OMH - Budget 2024 modifié
9.2 OMH - Budget 2025

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE ET DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 DÉCEMBRE 2024 

2025-01-002

CONSIDÉRANT QUE les procès-verbaux ont été présentés au conseil municipal; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal déclarent avoir reçu les procès-verbaux dans les délais légaux; 

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Vallée. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

D’ADOPTER les procès-verbaux de la séance extraordinaire  et de la séance ordinaire du 2 décembre 2024 que tel que déposés.

Tous les membres présents ont reçu la documentation dans les délais prescrits et en dispensent la lecture.
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4.1. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-281 - VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 

2025-01-003

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur les compétences municipales (c. C-47.1), toute municipalité peut adopter des règlements 
en matière d’environnement; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 25.1 de la Loi sur les compétences municipales, toute municipalité locale peut, aux frais du propriétaire 
de l’immeuble, installer, entretenir tout système de traitement des eaux usées d’une résidence isolée au sens du Règlement sur l’évacuation et le 
traitement des eaux

usées des résidences isolées (c. Q-2, r. 22) ou le rendre conforme à ce règlement et procéder à la vidange des installations septiques de tout 
autre immeuble; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 88 du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées, il est du devoir 
de toute municipalité locale d’exécuter et de faire exécuter ce règlement; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu du premier alinéa de l’article 13 du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées, 
une installation septique qui est utilisée d’une façon saisonnière doit être vidangée au moins une fois tous les quatre (4) ans; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 13 du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées, une installation septique qui est utilisée à longueur d’année doit être vidangée au moins une fois tous les deux (2) ans; 

CONSIDÉRANT QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 13 du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées, dans le cas où une municipalité pourvoit à la vidange des installations septiques, une installation septique peut être vidangée soit con-
formément aux dispositions du premier et deuxième alinéa, soit selon le mesurage de l’écume et des boues; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Ville de Saint-Ours désire instaurer un programme de vidange périodique des installations septiques présentes 
sur l’ensemble de son territoire; 

CONSIDÉRANT QUE les dispositions du présent règlement visent à prévenir la pollution des cours d’eau et à protéger les sources d’alimentation en 
eau et l’environnement en général; 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet du présent règlement a été présenté à la séance ordinaire du conseil en date du 
2 décembre 2024; 

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Pierre Morin. Appuyé par le conseiller Robert Beaudreault et il est résolu unanimement

QUE le conseil adopte le règlement numéro 2024-281 intitulé Vidange des installations septiques;

QUE le règlement entre en vigueur selon la Loi.

4. LÉGISLATION

5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE
5.1. RAPPORT DU MAIRE

Le maire fait état de la situation.

5.2. ADOPTION DES COMPTES DE LA PÉRIODE 

2025-01-004

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu unanimement

D’APPROUVER la liste des comptes déposée en date du 13 janvier 2025 pour la somme totale de 1 589 011,96 $ à même le budget 2024 et d’en 
autoriser leur paiement.

Je, Pascale Dalcourt, directrice générale et greffière-trésorière, certifie qu’il y a des fonds disponibles dans les postes budgétaires.
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DÉPENSES DU MOIS À PAYERDÉBOURSÉS

Administration générale
Revitalisation
Conseil municipal
Gestion financière & administrative
Évaluation
Hôtel de Ville

4 103,60  $ 
115,22  $ 

5 578,59  $ 
6 721,84  $ 
2 629,21  $ 

        
-    $ 
-    $ 

 -    $
-    $ 
     

VILLE DE SAINT-OURS LISTE DES COMPTES PAYABLES AU 13 JANVIER 2025

DÉPENSES DU MOIS À PAYERDÉBOURSÉS

Sécurité publique
Revitalisation
Conseil municipal
Gestion financière & administrative

750,00  $ 
17 502,72  $ 
1 125,38  $ 

 
-    $ 
-    $ 

 

Transport routier
Voirie municipale
Déneigement
Éclairage des rues
Circulation

 
9 725,83  $ 
7 868,16  $ 

544,52  $ 
9 873,44  $ 

 -    $ 
-    $
-    $ 
-    $

Hygiène du milieu
Approvisionnement & traitement eau potable 
Réseau distribution d’eau potable
Traitement eaux usées - St-Ours-St-Roch
Réseau d’égouts & station de pompage
Usine d’épuration (Secteur Grande-Ourse)
Matières résiduelles
Cours d’eau

 
21 296,70  $ 
22 456,20  $ 

8 307,18  $ 
411,18  $ 

3 971,08  $ 
16 582,34  $ 

125,00  $ 

      
    -    $ 

5 029,95  $ 
-    $ 
-    $ 
-    $ 

 -    $ 

Loisirs et Culture
Administration & activités récréatives
Centre des loisirs - Richard-Gosselin 
Patinoires
Chalet, terrain des loisirs & parcs
Activités culturelles - Centre Parois. Léo-Cloutier
Activités culturelles - Bibliothèques
Activités culturelles - Maison de la Culture

2 471,68  $ 
1 142,46  $ 

 185,56  $ 
148,03  $ 

1 808,45  $ 
1 745,28  $ 
1 615,18  $ 

-    $  
-    $ 
-    $ 
-    $ 
-    $
-    $ 
-    $ 

DAS - RRS - Ass. Coll.
Salaires nets
 TPS à recevoir 
 TVQ à recevoir

TOTAL DES DÉPENSES

24 329,97  $ 
49 772,92  $ 
 60 768,74  $ 
 60 606,45  $  

 
1 563 085,10  $   

Immobilisations 
Immobilisations
Retenue à payer

 
1 108 572,29  $  
    72 326,22  $ 

 
23 674,68  $ 

-    $

-    $ 
-    $ 

 1 127,50  $ 
1 124,68  $ 

 
25 926,86  $ 

Financement 
Dette à long terme

 
32 771,84  $  

 
-    $ 

Santé & bien-être
Aide communautaire

 
1 447,50  $ 

 
-    $

Aménagement, urbanisme et zonage
Urbanisme et zonage
Promotion et développement 

 
840,00  $ 

2 844,34  $ 

 
-    $
-    $

5.3. AUTORISATION DE SIGNATURE - DOCUMENTS ET EFFETS BANCAIRES 

2025-01-005

CONSIDÉRANT la résolution no 2024-11-1986 nommant Mme Sophie Poirier comme mairesse suppléante pour la période du 7 novembre 2024 au 
7 novembre 2025, tenant compte des élections générales du 2 novembre 2025;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier la liste des personnes autorisées à signer les documents et les effets bancaires à la suite de ces dernières 
nominations;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Pierre Morin. Appuyé par le conseiller Robert Beaudreault et il est résolu unanimement

D’AUTORISER le maire, Monsieur Sylvain Dupuis et/ou la conseillère et mairesse suppléante, Madame Sophie Poirier, à signer conjointement 
avec la directrice générale & greffière-trésorière, Madame Pascale Dalcourt, et/ou la trésorière adjointe, Madame Chantal Tessier, tous les effets 
bancaires pour et au nom de la Ville de Saint-Ours.

6. SÉCURITÉ PUBLIQUE

6.1. SSI- RH - EMBAUCHE D’UN TPI 

2025-01-006

CONSIDÉRANT QUE le poste de TPI est vacant suite au départ de M. Guylain Lambert;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de nommer un préventionniste à la Ville de Saint-Ours afin de respecter les obligations en matière de sécurité incend-
ie et du schéma;

CONSIDÉRANT la candidature de M. François Houle, technicien en prévention incendie;
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EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu unanimement

QUE le conseil entérine l’embauche de M. François Houle aux conditions prévues dans le cadre de l’entente avec le Service de sécurité incendie 
de la Ville de Saint-Ours.

6.2. SSI- VENTE DE BIENS 

2025-01-007

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Ours a procédé à l’acquisition d’appareil respiratoire en 2024;

CONSIDÉRANT QUE les anciens appareils ne sont plus nécessaires;

CONSIDÉRANT l’intérêt de la Régie intermunicipale de protection incendie Louis-Aimé-Massue pour l’acquisition de six (6) ensembles incluant 
l’APRIA, le facial et la bouteille pour un montant de 200$ l’ensemble, soit un montant total de 1 200$;

CONSIDÉRANT QUE les autres ensembles pourraient être mis en vente via le Centre d’acquisitions gouvernementales (direction de la revalorisation 
des biens);

CONSIDÉRANT QUE les fonds recueillis permettraient l’acquisition de cylindre d’air supplémentaires pour les nouveaux APRIA;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

QUE le conseil autorise la vente de six (6) APRIA à la Régie;

QUE le conseil autorise la mise en vente des autres appareils par le Centre d’acquisitions gouvernementales (direction de la revalorisation des 
biens);

QUE le conseil autorise l’acquisition d’un cylindre d’air supplémentaire avec les fruits de la vente à la Régie, portant l’acquisition de cylindre d’air 
à cinq (5) pour l’année 2025.

6.3. SSI - AUTORISATION - ACHAT D’UN VÉHICULE DE TYPE PICK UP  

2025-01-008

CONSIDÉRANT les besoins du service incendie en matière de véhicule;

CONSIDÉRANT les démarches du directeur incendie d’acquérir un nouveau véhicule personnel;

CONSIDÉRANT l’opportunité d’acquiérir le véhicule de type pick up pour bonifier la flotte;

CONSIDÉRANT le rapport d’inspection et l’évaluation du véhicule;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Pierre Morin. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

QUE le conseil autorise l’acquisition du F250, actuellement propriété du directeur incendie M. Jean-Michel Simonot;

QUE l’acquisition passera par le concessionnaire Ford, au montant de 50 000$ plus taxes applicables;

QUE le conseil autorise la directrice générale à signer pour et au nom de la Ville tous les documents nécessaires à cet acquisition.

7. TRANSPORT ROUTIER  

7.1. VÉHICULE DE TYPE PICK UP POUR LES TRAVAUX PUBLICS - AUTORISATION DE DÉPENSE  

Ce point est reporté à une séance ultérieure.

8. HYGIÈNE DU MILIEU  

8.1. DÉCOMPTE PROGRESSIF NO 3 - APPROBATION  

2025-01-009

ONSIDÉRANT l’octroi de contrat pour la mise à niveau du poste de traitement des eaux usées à Cimota inc.;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder au paiement des travaux réalisés au 31 décembre 2024;

CONSIDÉRANT la recommandation de l’ingénieur en charge du dossier;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu unanimement

QUE le conseil autorise le versement de la somme de 224 144.68 $ incluant les taxes - décompte progressif numéro 3 - à Cimota inc.
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9.1. OMH - BUDGET 2024 MODIFIÉ 

2025-01-010

CONSIDÉRANT la réception d’un budget daté du 3 décembre 2024;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’adopter cette modification;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu unanimement

QUE le conseil de la ville de Saint-Ours prend acte et approuve le budget modifié pour l’année 2024, au montant ajusté de 2 456$.

9.2. OMH - BUDGET 2025  

2025-01-011

CONSIDÉRANT la réception du budget prévisionnel pour l’année 2025, daté du 3 décembre 2024;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par le conseiller Pierre Morin et il est résolu unanimement

QUE le conseil de la ville de Saint-Ours prend acte et approuve le budget pour l’année 2025, au montant de 1 674$.

10. URBANISME & MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE   

10.1. FIN DU BAIL 9899-74 - DEMANDE DE NOUVEAU BAIL  

2025-01-012

CONSIDÉRANT  QUE la Ville possède le bail 9899-74, émis par le ministère de l’Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune 
et Parcs, qui viendra à échéance le 28 février 2025;

CONSIDÉRANT L’avis de non-renouvellement du bail suite à la durée maximale de 25 ans;

CONSIDÉRANT QUE, en vertu de la Loi, la Ville peut demander un nouveau bail selon les termes, conditions et tarifs en vigueur au moment de la 
demande;

CONSIDÉRANT le désir du conseil de renouveler ce bail;

CONSIDÉRANT la résolution 2024-11-200 adoptée le 4 novembre 2024;

CONSIDÉRANT la demande du ministère à ce que la résolution porte mention que l’accès ne sera pas à des fins lucratives qui favorise l’accès au 
public du plan d’eau;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault  Appuyé par le conseiller Pierre Morin et il est résolu unanimement

QUE le conseil confirme que l’accès ne sera pas à des fins lucratives, favorisant l’accès du public au plan d’eau;

QUE le conseil mandate M. Éric Salois, coordonnateur en urbanisme, inspection et environnement, à procéder aux démarches requises afin de 
déposer la demande;

QUE M. Salois soit autorisé à signer tous les documents  pour et au nom de la Ville en lien avec la demande.

9. SANTÉ & BIEN-ÊTRE 

11. LOISIRS & CULTURE   

11.1. LIA MEAD - PATINEUSE DE VITESSE  

2025-01-013

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2021-08-994 par laquelle le conseil s’engageait à accorder une aide financière sur deux ans afin  
d’encourager la patineuse de vitesse Lia Mead;

CONSIDÉRANT QUE Mme Mead est maintenant sur le circuit de la Coupe du monde;

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire continuer à soutenir la carrière sportive de cette Saint-Oursoise d’origine;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Luc Bertrand. Appuyé par la conseillère Lise Couture et il est résolu unanimement

QUE le conseil verse la somme de 3 000$ en commandite à Lia Mead, soit 1 500 $ pour 2024 et 1 500 $ pour l’année 2025 afin de l’encourager 
dans sa route pour les Olympiques 2026 à Turin.
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11.2. CAMP DE JOUR - ENJEUX 

2025-01-014

Considérant que la Municipalité sort complètement de son champ de compétence municipale en offrant un service de camp de jour; 

Considérant que l’organisation des camps de jour par les municipalités n’est pas une obligation municipale; 

Considérant que, malgré cela, la majorité des municipalités offrent des camps de jour estivaux; 

Considérant que ces camps de jour municipaux sont animés par des jeunes moniteurs et monitrice de 14 à 17 ans en moyenne; 

Considérant que les municipalités dispensant des services de camp de jour à l’ensemble des enfants sont assujetties à l’application de la Charte 
et qui donne l’obligation à l’accès aux services adaptés de ces camps de jour pour les enfants différents ;

Considérant tous ces besoins, les municipalités ont de plus en plus de difficultés à répondre aux enjeux de façon sécuritaire; 

Considérant également que les demandes d’accompagnements pour les enfants à besoin particuliers physique ou psychologique sont en nette 
croissance d’année en année; 

Considérant l’absence de soutien financier pour offrir des mesures d’accommodements appropriés aux enfants, plusieurs municipalités  
envisagent de mettre fin à leur offre de camps de jour tout simplement en privant ainsi l’ensemble des enfants de ce service; 

Considérant la lettre de la FQM du 10 juin 2024 demandant d’agir à la ministre des Affaires municipale et en appui à celle-ci; 

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Pierre Morin. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

QUE la Ville de Saint-Ours appuie la demande faite par la FQM et acheminée à la ministre des Affaires municipales le 10 juin 2024 et propose : 

• De bonifier l’enveloppe liée au Programme d’assistance financière au loisir des personnes différentes (handicapées) – volet accompagnement; 
• Mettre en place, à court terme, un comité formé des instances pouvant être concernées afin d’analyser tous les enjeux des camps de jour 
municipaux – service de camps de jour qui serait sûrement mieux adapté à partir du ministère de l’Éducation; 
• Prioriser la création d’une mesure financières spécifique aux camps de jour 

Que cette résolution soit acheminée à la ministre des Affaires municipales, au ministre de l’Éducation et à toutes les municipalités du Québec. 

13. PÉRIODE DE QUESTIONS   

14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

2025-01-015

La correspondance suivante a été déposée au conseil, soit:

Les rapports et statistiques en lien avec le transport collectifs (3 documents);
La lettre de planification d’audit du vérificateur.

12. CORRESPONDANCES   

Le conseil invite les personnes présentes à soumettre les questions.

À  20h10 , l’ordre du jour étant épuisé,

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Pierre Morin. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu unanimement

QUE la séance soit levée.

ORIGINAL SIGNÉ

Sylvain Dupuis, 
Maire

Je, Sylvain Dupuis, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la signature, par moi, de toutes  
les résolutions qu’il contient au sens de l’article 53  
de la Loi sur les cités et villes.
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2549-B, Immaculée-Conception 

Saint-Ours

450 402-0621

SERVICE DE LIVRAISON GRATUIT *

* Détails en succursale

Af昀椀lié à 

Sixian Lin
Pharmacien propriétaire Une destination 

au cœur de votre santé !

NOS SERVICES PROFESSIONNELS 
offerts pour vous ! 

*

*Certaines conditions peuvent s’appliquer. Consultez votre pharmacien.

Les pharmaciens sont les seuls responsables  
de l’exercice de la pharmacie. 

Transférez vos  

ORDONNANCES
C’est simple, rapide et sans frais ! 

Certaines conditions peuvent s’appliquer. Consultez votre pharmacien.

Heures d’ouverture : 

Lundi au vendredi  9 h 30 à 18 h 

Samedi  10 h à 16 h 

Dimanche  Fermé

Vaccination

Renouvellement d’ordonnances 

par Internet

Ajustement de vos médicaments

▪ Et plus encore !
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SPÉCIALISTE EN INJECTION

MÉCANIQUE GÉNÉRALE

ÉLECTRO MÉCANIQUE

TECHNICIEN EXPERT 

NOUS UTILISONS DES PIÈCES

DE REMPLACEMENT

CARQUEST DE HAUTE QUALITÉ

François Lafond, Propriétaire
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ÉPICERIE  |  BOUCHERIE  |  BUFFET  |  PRÊT À MANGER  |  ESSENCE  |  AGENCE SAQ

Heures d’ouverture :  
En semaine : de 6 h à 21 h
Samedi et dimanche : de 7 h à 21 h

2471, chemin des Patriotes 

Saint-Ours  450 785-2308

Julie Arpin et Stéphane Lanteigne, propriétaires

Grande variété  
de bières importées  
et québécoises à  
des prix compétitifs!

TOUS LES DIMANCHES - FÈVES AU LARD MAISON, PAINS CHAUDS, BEIGNES AU SIROP

Tout 
pour vous, 
près de 
chez vous!



PUBLICITÉ

28

AUTRES PRODUITS
LOCAUX

HEURES D’OUVERTURE DE NOTRE BOUTIQUE

LUNDI ET MARDI : FERMÉ

MERCREDI ET JEUDI : 8H À 12H

VENDREDI À DIMANCHE : 8H À 17H

450-78 5-3387
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Courriel: cjpatriotes@live.ca

1992, chemin des Patriotes

Saint-Ours (QC) J0G 1P0

450 785-2272 (camping et marina)

450 785-5566 (vente, services et entreposage)

campingmarinabellerive.com

ENR. 199452

300 terrains (saisonniers et voyageurs)

Mécanique, pièces, vente et entreposage

Essence régulier, super et diesel

Glissade d’eau

Terrains de 
Pickleball

Piste de BMX

MOTEL ST-OURS
Situé sur le bord du richelieu

Le Motel St-Ours est �er de vous annoncer
l’ouverture de son nouveau restaurant de
déjeuner, nous vous y offrirons de délicieuses
et généreuses assiettes à votre goût a des prix  
compétitifs. Des nouvelles installations pouvant acceuillir votre familles ou 
votre groupes d’amis sont à votre disposition sur réservations.

Heures ouvertures : de 8 h à 11 h et �n de semaine de 8 h à 13 h

2308, chemin des Patriotes, St-Ours, (Qc) J0G 1P0   Tél.: 450 785-2403
www.motelstours.com   -   motelsaint-ours@hotmail.com
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Résidence privée avec soins pour ainés 

Située sur les rives du Richelieu 

Nous avons 34 studios avec salle de bain complète pour la clientèle : 

- en perte d’autonomie 

- atteinte de déficits cognitifs et d’Alzheimer 

▪ Ménage et lavage de la literie 1x semaine. 

▪ Menu varié, délicieux repas et collations incluses. 

▪ Câble, téléphone et internet.  

▪ Présence de personnel qualifié en tout temps. 

▪ Dispositifs de sécurité. 

▪ Chapelle, loisirs animés. 

▪ Soins à domicile par le CSSS. 

▪ Infirmière sur place  

▪ Et plus encore !  

Visite sur rendez-vous. 

  Julie Laberge, directrice :  450-402-0530 poste 110  

3252 chemin des Patriotes, Saint-Ours 

Courriel : villadesberges@videotron.ca   

Site internet : residencevilladesberges.com 

Avec AccèsD,  
c’est simple  
et rapide

Planifiez une rencontre avec  

une conseillère ou un conseiller,  

à distance ou en personne,  

à l’heure qui vous convient.

Repérez le bouton     dans AccèsD.

Prenez  
rendez-vous  
en ligne
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120, Chemin Sainte-Anne, Sorel-Tracy, QC J3P 1J8

Ligne d’intervention 24/7 : 450 746-0303  -  1 866 APPELLE cpslatraversee.ca Suivez-nous sur Facebook

MRC De Pierre de Sorel

NOUS SOMMES LÀ POUR VOUS !LIGNE D’INTERVENTION  
24/24 H 

450 746-0303 
1 866 APPELLE

Intervention téléphonique
Hébergement de crise
Suivi post-crise

Groupe de soutien
Formations
Ateliers de sensibilisation 

ION 24H/7

LA PAPERASSSE

VOUS INTIMIDE ?

Remplir un formulaire

Faire une démarche sur internet

...ou pour tout autre besoin !

PRENEZ

RENDEZ-VOUS

Comprendre une facture

Lire ou écrire une lettre

Une personne vous aide
individuellement. On
respecte votre rythme.
On prend le temps de
comprendre comment
on peut vous aider. 

50 rue du Roi - suite 110

GRATUIT

 
 

ET

CONFIDENTIEL

 450-780-1016
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VOS PHARMACIENS SONT LÀ POUR VOUS. 
CONSULTEZ-LES POUR : 

•   Vaccination

•   Surveillance et suivi du traitement médicamenteux

•   Mesure de la glycémie, tension artérielle et RNI

•   Gestion de la médication sous forme de piluliers

•   Transfert d’ordonnances provenant d’une autre pharmacie*

Vous avez des questions sur vos médicaments  et votre santé ? 
Venez nous rencontrer.

Votre santé est notre priorité.  
On est là pour vous.

* Certaines conditions s’appliquent.

Caroline Désilets  
et Philippe Desmarais
688, ch. Des Patriotes 
St-Denis-Richelieu 
450 787 2077

HEURE D’OUVERTURE :

Lundi au vendredi : 9 h à 20 h  
Samedi : 10 h à 17 h

Les pharmaciens exerçant à cette pharmacie sont seuls 
responsables des services pharmaceutiques rendus.

Pharmaciens-propriétaires affiliés à
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Chauffé, éclairé et sécuritaire
Au mois ou à l’année

Toutes grandeurs disponibles

À LOUER

Pour infos :  Michel Lussier   514 444 - 2550

PUBLICITÉ CHEF-LIEU

Format Annuel Mensuel
Carte affaires
1/5 page
1/2 page
1 page

100 $
175 $
300 $
575 $

40 $
55 $
80 $

105 $

Information : 450 785-2203 poste 109

EXCAVATION  TRANSPORT EN VRAC  DÉNEIGEMENT

MICHEL
450-780-5439

DOMINIC
450-746-6611

FRANÇOIS
450-746-3791
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RÉPERTOIRE  

Ambulances, Police, Pompiers composez le 911
SERVICES D’URGENCE

FADOQ | R. Arcudi et M. Daviault | 450 785-2887

Bibliothèque | Lucie Grenier | 450 785-2779

Caisse Desjardins Pierre-De Saurel | Pierre Desgranges dir. gén. |  
450 746-7000

Carrefour com. Arc en ciel | Sylvie Ouellette | 450 785-2875

Centraide et Fabrique | Éric Coulibaly | 450 785-2223

Centre Accès com. Internet | 450 785-2713

Cercle des fermières | Marie-Andrée Dupuis | 514 894-0421

Centre des services scolaires de Sorel-Tracy | 450 746-3990

École Pierre de Saint-Ours | Isabelle Ducharme, Directrice | 450 746-3512

Centre Anti-poison | 1 800 463-5060

C.L.S.C. Gaston-Bélanger | 450 746-4545

Commission protection terr. Agricole | 1 800 361-2090

Communication-Québec | 1 800 363-1363

GROUPES SOCIAUX

Pour une urgence nécessitant la présence d’un col bleu de garde, 
composez le 450-880-1440

SPAD - Société protectrice des animaux de Drummond: | 1 855 472-5700

Hôpital Hôtel-Dieu de Sorel | 450 746-6000

Député fédéral | Louis Plamondon | 450 742-0479

Député provincial | Jean-Bernard Émond | 450 742-3781

Service de protection environnement | 1 800 561-1616

S.O.S. Violence conjugale | 1 800 363-9010

Sureté du Québec | 450 743-7947 ou 450 310-4141

Les Amis du Canal | René Babin | 514 755-3300

Métiers d’art de Saint-Ours | Julie Martucci | 450 785-2088

M.R.C. de Pierre-De Saurel | Pierre Chalifoux, dir. gén. | 450 743-2703

Office d’habitation St-Ours | Alain Ouellet, concierge  
Ordre Franciscains Séculiers | Micheline Bonnier | 450 785-2238

Popote roulante | 450 785-2874

Presbytère Saint-Ours | Éric Coulibaly, curé | 450 785-2223

Régie Inter-muni. Aqueduc | 450 782-3111

Regroup. Littéraire Jeunesse Saint-Ours | Diane Lapointe  | 450 402-0545

Salon des Ados Carrefour comm. Arc en ciel | Alexe Cournoyer | 579-369-1828

Société canadienne des Postes | 450 785-2989

Traversier St-Ours/St-Roch | Martin Larivière  | 450 785-2173

Transport Collectif Carrefour comm. Arc en ciel | 450 785-2874

Mémoires de Saint-Ours | Helen Jackson | 450 785-5699




